


RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT 

Au conseil d'administration du 

CENTRE MATCH INTERNATIONAL 

Opinion 

Nous avons effectue l'audit des etats financiers du Centre MATCH International !'organisation, qui 
comprennent l'etat de la situation financiere au 31 mars 2019, et les etats des resultats, de !'evolution de l'actif 
net et des flux de tresorerie pour l'exercice dos a cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le resume 
des principales methodes comptables. 

A notre avis, les etats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidele de la 
situation financiere du Centre MATCH International au 31 mars 2019, ainsi que des resultats de ses activites et 
de ses flux de tresorerie pour l'exercice dos a cette date, conformement aux normes comptables canadiennes 
pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de /'opinion 

Nous avons effectue notre audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada. Les 
responsabilites qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement decrites dans la 
section "Responsabilites de l'auditeur a l'egard de /'audit des etats financiers" du present rapport. Nous 
sommes independants de !'organisation conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a l'audit des 
etats financiers au Canada et nous nous sommes acquittes des autres responsabilites deontologiques qui 
nous incombent selon ces regles. Nous estimons que les elements probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropries pour fonder notre opinion d'audit. 

Responsabilites de la direction et des responsables de la gouvernance a l'egard des etats financiers 

La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele des etats financiers conformement 
aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contr6Ie interne 
qu'elle considere comme necessaire pour permettre la preparation d'etats financiers exempts d'anomalies 
significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la preparation des etats financiers, c'est a la direction qu'il incombe d'evaluer la capacite de 
!'organisation a poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas echeant, les questions relatives a la 
continuite de !'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuite d'exploitation, sauf si la direction a 
!'intention de liquider !'organisation ou de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre a 
elle. 

II incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financiere de 
!'organisation. 
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